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Référence  CASO 103109

descriptif de poste
MEDECIN COORDINATEUR DE L’UNITE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE (H-F)
BREST METROPOLE OCEANE 

LA COMMUNAUTE URBAINE (www.brest-metropole-oceane.fr)
Depuis 1974, la ville de Brest (156 217 habitants) et ses sept communes limitrophes (Bohars, Guilers, Guipavas, Gouesnou, le Relecq-Kerhuon, Plougastel-Daoulas et Plouzané) sont réunies au sein de Brest métropole océane - Communauté Urbaine de 213 545 habitants.
Cette coopération intercommunale traduit la volonté des huit communes d’agir ensemble pour un meilleur service à la population, un aménagement plus harmonieux.
Les compétences de la Communauté Urbaine recouvrent notamment :

· Le développement économique, culturel et social,
· L’espace communautaire,

· La politique de la ville et l’équilibre social de l’habitat,

· La gestion des grands services d’intérêt collectif.

Brest Métropole Océane porte d’importants projets, notamment la réalisation d’une première ligne de tramway (inauguration prévue en 2012) et l’aménagement d’un site libéré par l’armée en « cœur de ville ». 

La mutualisation des services de la ville et de la Communauté Urbaine lancée en 2001 est effective. Brest Métropole Océane met à disposition de la ville de Brest près de 2 000 agents. Les Directions structurées en pôles ont été « resserrées » passant de 7 à 5 pôles :
· Aménagement/Urbanisme/Déplacement et Développement économique,
· Développement culturel et sportif,

· Solidarité/Citoyenneté,

· Espace Public/Environnement,

· Ressources.

Les directions et services fonctionnels sont communs et élaborent les budgets primitifs de la ville et de Brest Métropole (dont 4 budgets annexes) votés chaque année en janvier.
Budget 2010:

Brest Métropole Océane: 310 966 M€
Dont 79 392 M€ en investissement

Ville de Brest : 170 647M€ 

Dont 42 408 M€ en investissement
Brest Métropole Océane  recrute : 
LE POSTE

	Dénomination :
	Médecin Coordinateur de l’Unité de Médecine 
Professionnelle et Préventive


	Liaisons hiérarchiques 
Liaisons fonctionnelles internes

 et  externes 
	Sous l’autorité directe du Directeur Général Adjoint en charge
 du pôle Ressources Humaines et Financières (RH, Finances,
 Commande publique, Conseil de Gestion, Organisation,
 Systèmes d’Information, Patrimoine).
Il (elle) coordonnera l’Unité de Médecine Professionnelle et
 Préventive (deux médecins du travail et deux infirmières), 
assurera la surveillance et le suivi médical des 
agents, informera et conseillera l’autorité territoriale et les 
agents sur les actions à mener en matière de prévention 
et d’amélioration des conditions de travail.
Le Responsable du service, les techniciens hygiène et sécurité, 
les assistantes sociales, la psychologue du travail, le secrétariat 
du Comité d’Hygiène et de Sécurité et avec l’ensemble des directions.

Direction Départementale du Travail et de l’Emploi


Missions :

· Coordination de l’activité

· organiser et coordonner l’activité administrative, technique et médicale de l’équipe,

· gestion des plannings, congés et absences,

· animation de l’équipe,

· organisation et mise en place de méthodes de travail,

· contrôle de la qualité du service rendu,

· élaboration de statistiques et tableaux de bord sur l’activité,

· bilan annuel de l’équipe,

· suivi de l’équipement,

· référent privilégié de la DRH dans la mise en place d’actions pluridisciplinaires.

· Activité médicale

· Assurer les examens médicaux obligatoires, ceux des agents soumis à des risques particuliers ou à une surveillance médicale particulière, ou sur demande,

· Assurer une fonction en milieu de travail (le tiers temps),

· Etablir et mettre à jour les fiches sur lesquelles sont consignés les risques professionnels propres aux services et les effectifs d’agents exposés à ces risques,

· Proposer, si nécessaire des aménagements de poste de travail,

· Participer aux réunions de travail organisées par la DRH (CHS, groupes de travail, réunions organisées par le service « Relations sociales »),

· Donner son avis sur les projets de construction ou d’aménagements importants des bâtiments administratifs et techniques ainsi que de ceux liés aux nouvelles technologies,

· Donner son avis sur l’utilisation des substances ou produits dangereux,

· Référent pour la formation à l’hygiène et à la sécurité (secouristes),

· Etablir chaque année un rapport d’activité, transmis à la DRH et présenté en CHS.  

LES EXIGENCES
Formation : Etre Titulaire d’un certificat d’études spéciales de Médecine du travail
Expérience : Expérience significative acquise, de préférence dans différents services d’une moyenne-grande ville, ou au sein d’un Conseil Général ou en hôpital, avec des savoir faire prouvés en organisation du travail, encadrement et animation d’équipes, dialogue avec les personnels, gestion de  démarche en mode projet.

Maîtrise du domaine de la Santé Publique :
*  Connaissance du statut de la FPT
* Contrôle et conseil sur l’application de la réglementation du travail et de l’hygiène

Bonne maîtrise de  l’outil bureautique et informatique

Caractéristiques personnelles recherchées :

· Esprit d’analyse, de synthèse,

· Disponibilité,

· Autonomie,

· Goût du travail en équipe. Grande capacité de dialogue, d’écoute, de pédagogie,

· Capacités prouvées à animer et à mobiliser des énergies tant en interne qu’en externe,

· Esprit d’initiative,

· Relationnel et empathie,

· Rigueur,

· Discrétion professionnelle  (gérer des informations et des dossiers confidentiels),

· Force de conseil et de proposition.
· Sens du service public,

LES CONDITIONS
Vacance de poste accompagnée des formalités réglementaires de déclaration de vacance d’emploi au CDG et publicité interne à la Communauté Urbaine et à la ville.

Recrutement selon conditions statutaires, Médecin Territorial ou par voie de détachement d’une autre fonction publique ou médecin non-titulaire.

Rémunération :

Rémunération indiciaire majorée des régimes indemnitaires et prime annuelle pour les titulaires de la Fonction Publique Territoriale.

Rémunération du cadre d’emploi, avec application des mesures de détachement, pour les agents de la Fonction Publique d’Etat, détachés en Collectivité Territoriale.

Délai de prise de fonction :

Le poste est à pourvoir à Brest dans les meilleurs délais.
Responsables de la Recherche :

Philippe PREVOST / Claire LAVANDIER
P.S. : Toutes les candidatures (lettre de motivation + CV) devront être adressées rapidement sous référence 3109AD à Claire LAVANDIER, Chargée de recherche par mail clavandier@fcconseil.fr ou par courrier : 
FC Conseil

147, avenue Paul Doumer
92500 RUEIL-MALMAISON
Tél : 01.47.16.94.50

       
Qui garantit la confidentialité tant que l’approche exploratoire n’aura pas débouché sur une candidature ferme de la part de la personne approchée.

http://www.fcconseil.fr
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